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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NUMERO 1 DE L’AQCIE/CIFQ AU TRANSPORTEUR 

 

HQT - DEMANDE D'AUTORISATION DU BUDGET DES INVESTISSEMENTS 2020 

POUR LES PROJETS DU TRANSPORTEUR DONT LE COÛT INDIVIDUEL EST 

INFÉRIEUR À 65 MILLIONS DE DOLLARS 

 

 

1. Référence :  B-0003, page 3 

 

 

Préambule :  

La référence demande à la Régie de : 

 

« CONSTATER l’écart des investissements réels de l’année 2018 par rapport aux 

investissements autorisés par la décision D-2018-014 et ce, pour fins d’intégration à la 

base de tarification lors d’une demande tarifaire du Transporteur, le tout conformément à 

la preuve soumise à l'appui de la présente demande ; 

 

SUBSIDIAIREMENT, AUTORISER les projets d’investissement du Transporteur pour 

l’année 2018 pour un montant de 119 M$, le tout conformément à la preuve soumise à 

l'appui de la présente demande; » 

 

 

Demande : 

1.1 Veuillez indiquer la signification et la portée réglementaire de la demande formulée à la 

référence. 

 

 

2. Références :  (i) B-0004, page 5 

 (ii) B-0004, page 7 

(iii) R-4059-2018, B-0004, page 7 

(iv) D-2019-068, page 12 

 

Préambule :  

La référence (i) mentionne : 

« Conformément à l'article 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie (la « Loi ») et au 

Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l'énergie 
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(le « Règlement »), Hydro-Québec dans ses activités de transport (le « Transporteur ») 

doit obtenir l'autorisation de la Régie de l'énergie (la « Régie ») pour acquérir, construire 

ou disposer des immeubles ou des actifs destinés au transport de l'électricité dont le coût 

individuel est inférieur à 65 M$ (les « projets de moins de 65 M$ »). » 

Les intervenants rappellent que les dossiers antérieurs sur le même sujet concernaient les projets 

dont le coût était inférieur à 25 M$. 

La référence (ii) présente le tableau suivant qui montre le budget demandé pour l’année 2020 

(projets de moins de 65 M$) 

 

La référence (iii) présente le tableau suivant qui montre le budget demandé pour l’année 2019 

(projets de moins de 25 M$).  
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Il est utile de rappeler que la référence (iv) a accordé un budget additionnel de 33 M$ pour des 

investissements dans la catégorie « Respect des exigences » 

On peut constater une augmentation importante du budget demandé pour l’année 2020 (920 M$) 

par rapport à celui demandé pour l’année 2019 (742 M$). L’augmentation globale est de 24%, 

mais elle est de 33% dans la catégorie Maintien des actifs.  

Demande : 

2.1 Pour le budget de l’année 2020, veuillez fournir le même type de tableau en précisant pour 

chaque catégorie d’investissements la valeur des projets de moins de 25 M$ et la valeur 

des projets dont le coût se situe entre 25 M$ et 65 M$. 

 

3. Références :   (i) B-0004, page 11  

(ii) B-0004, page 10, Tableau 4  

 

Préambule :  

La référence (i) mentionne : 

 

« Les investissements réalisés en 2018 par le Transporteur pour les projets de moins de 

25 M$ se sont élevés à 768 M$, soit un écart de 119 M$ comparativement au montant 

autorisé par la Régie. Cet écart provient principalement des investissements « Ne 

générant pas de revenus additionnels » dans les catégories Maintien des actifs et Respect 

des exigences. »  
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Le tableau 4 de la référence (ii) présente un historique des investissements pour les années 2016 à 

2018. 

 

 
 

 

Pour expliquer l’augmentation des investissements de 2018, il est mentionné pour la catégorie 

Maintien des actifs: 

 

- « Des bris plus importants que prévu des équipements d’appareillage ont nécessité 

des remplacements en urgence pour un montant de 30 M$. La non-réalisation à 100 

% de la stratégie de maintenance adaptée en 2017 et 2018 a contraint la réalisation 

de la totalité des diagnostics d’état (maintenance préventive). Ces derniers sont requis 

pour détecter les signes prédicteurs de l’état d’un actif permettant de prévenir les 

bris.  

- Une partie de la « surutilisation » qui s’est concrétisée à la fin de l’année 2018 pour 

un montant de 15 M$. Le Transporteur rappelle qu’il a considéré pour 2018 un taux 

de surutilisation de 113 % pour toutes les catégories d’investissement. 

- Le report en 2018 d’activités associées à différents projets explique un écart de15 M$.  

- Enfin, 13 M$ d’écart résulte de multitude d’éléments provenant de causes diverses. » 

 

Concernant le report en 2018 d’activités associées à différents projets, les intervenants présentent 

le tableau de la référence (ii) où on peut constater que les investissements réels en Maintien des 

actifs ont été plus élevés que les investissements autorisés en 2017. 

 

Pour la catégorie Maintien et amélioration de la qualité de service, il est mentionné : 

 

« L’écart de 6 M$ est expliqué par des activités de Recherche et développement qui ont 

atteint à la fin de 2018 une étape de capitalisation. Les coûts de ces activités (initialement 

prévus aux charges) ont donc été inclus dans le budget des investissements 2018. » 
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Pour la catégorie Respect des exigences, il est mentionné :  

 

« Un montant de 21 M$ a été dépensé pour des travaux de sécurisation des postes.  

Un engagement contractuel de 23 M$ a été conclu par le Transporteur pour régulariser 

des droits de passage de certaines lignes de transport sur les terrains appartenant à des 

tiers.  

Des remplacements non prévus de parafoudres d’un montant 8 M$ et de jeux de barre 

d’un montant de 20 M$ afin d’assurer la sécurité du personnel dans les postes ont été 

réalisés. » 

 

 

Demandes : 

3.1 Veuillez expliquer comment certaines activités de 2017 ont dû être reportées alors que le 

budget prévu a été dépassé. 

3.2 Veuillez expliquer que des coûts prévus aux charges puissent devenir des investissements. 

Veuillez notamment préciser le type de coût et la norme comptable qui permet cette 

modification. 

3.3 Pour la catégorie Respect des exigences, veuillez expliquer la différence entre la 

sécurisation des postes et assurer la sécurité du personnel. Veuillez notamment préciser 

en quoi consistent les travaux concernant la sécurisation des postes. 

3.4 Veuillez indiquer si les travaux relatifs aux remplacements non prévus de parafoudres et 

de jeux de barre sont justifiés par de nouvelles exigences. Si oui, veuillez les préciser. 

3.5 Les intervenants comprennent que certaines activités doivent être réalisées lorsque des 

situations d’urgence se manifestent. Veuillez justifier l’utilisation de la « surutilisation » 

dans de telles circonstances. 

 

4. Référence :  B-0004, page 13. 

 

Préambule :  

La référence présente le tableau suivant : 
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La référence mentionne : 

« Le Transporteur estime que le potentiel pour le raccordement rapide de nouveaux 

clients au réseau de transport liés à l’usage cryptographique appliqué aux chaînes de 

blocs, aux centres de données et aux serres, faisant l’objet de la réserve de 50 M$, a 

considérablement diminué depuis le dépôt du budget des investissements 2019. D’une 

part, le Transporteur constate que les clients du Distributeur qui demandent un 

raccordement rapide choisissent généralement un site leur permettant d’être raccordés 

sur le réseau de distribution. D’autre part, en ce qui concerne plus spécifiquement le 

secteur de l’usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs le Transporteur n’a 

reçu aucune demande pour raccorder des clients de ce secteur d’activités au réseau de 

transport. Par conséquent, il ne prévoit la concrétisation d’aucun projet dans ce secteur 

d’ici la fin de l’année 2019. » 

Les intervenants constatent qu’il y a une diminution de 40 M$ pour la catégorie Croissance des 

besoins de la clientèle et qu’il y a une augmentation de 41 M$ pour la catégorie Maintien des 

actifs. 

Demande : 

4.1 Étant donné que la réserve pour l’intégration de clients liés à l’usage cryptographique 

appliqué aux chaînes de blocs était de 50 M$ et que le Transporteur ne prévoit la 

concrétisation d’aucun projet dans ce secteur d’ici la fin de l’année 2019, veuillez 

justifier que la réduction pour la catégorie Croissance des besoins de la clientèle soit de 40 

M$ seulement. 

4.2 Veuillez justifier l’augmentation de 41 M$ pour la catégorie Maintien des actifs. 
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4.3 Veuillez préciser s’il y a un transfert d’investissements de la catégorie Croissance des 

besoins de la clientèle à la catégorie Maintien des actifs. 

 

5. Références :  (i) B-0004, page 15. 

 (ii) R-4059-2018, B-0004, page 15 

 

Préambule :  

La référence (i) présente le tableau suivant. 

 

La référence (ii) présente le même type de tableau pour l’année 2019 
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Les intervenants constatent une augmentation importante des budgets prévus pour toutes les 

composantes sauf pour les Autres actifs : 

- Maintien – Appareillage:   +  35% 

- Maintien – Automatisme : +  38% 

- Maintien – Lignes :  +  24% 

- Maintien télécommunication : +285% 

Étant donné que le seuil des investissements est de 65 M$ dans la requête actuelle alors qu’il était 

de 25 M$ dans la requête antérieure, il n’est pas possible de comparer les budgets de l’année 

2020 aux budgets de l’année 2019. 

Demandes : 

5.1 Veuillez fournir un nouveau tableau pour l’année 2020 en précisant les investissements 

concernant les projets de moins de 25 M$.  

5.2 Le cas échéant, veuillez expliquer et justifier l’augmentation des budgets prévus pour les 

investissements inférieurs à 25 M$. 

 

6. Références :   (i) B-0004, pages 23 à 25. 

 (ii) R-4096-2019, B-0005, page 7 

 

Préambule :  

À la page 23 de la référence (i) le Transporteur présente le tableau suivant. 
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À la page 24 de la référence (i), le Transporteur présente le tableau 19 qui précise les éléments 

déclencheurs, les améliorations visées et les indicateurs concernés. Dans la plupart des cas 

l’indicateur concerné est l’Indice de continuité-Transport (IC-Transport). 

La référence (ii) présente un tableau montrant les indicateurs de performance du Transporteur. 

On peut constater que l’indicateur IC-Transport comprend les composantes suivantes ; 

 

 

Demande : 

6.1 Veuillez indiquer les composantes de l’IC-Transport qui sont concernées par chacun des 

éléments déclencheurs du tableau 19 de la référence (i).  

 

7. Références :   (i) B-0004, page 23. 

 (ii) R-4059-2018, B-0004, page 23 

 (iii) B-0004, pages 23 à 26 

 

Préambule :  

À la référence (i) le Transporteur présente le tableau suivant qui montre le détail des 

investissements 2020 en Maintien et amélioration de la qualité de service. 
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La référence (ii) présente le même tableau pour les investissements 2019. 

 

Les intervenants constatent une variation importante pour la plupart des composantes des 

investissements. 

À la référence (iii) le Transporteur présente l’utilisation des investissements et les intervenants 

constatent que cette utilisation est presque identique à celle mentionnée dans le dossier antérieur 

(R-4059-2018), mais il n’y a aucune justification de l’augmentation des investissements de 2020 

par rapport aux investissements de 2019. 
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Demande : 

7.1 Pour chacune des composantes des investissements en Maintien et amélioration de la 

qualité de service, veuillez justifier la variation des investissements de 2020 par rapport 

aux investissements de 2019.  

 

8. Références :  (i) R-4058-2018, B-120, page 24 

 (ii) R-4059-2018, B-004, page 26 

 (iii) B-004, page 26 

 

Préambule :  

La référence (i) présente un programme sur trois ans concernant les MALT. Ce programme 

concerne 326 postes et comprend un diagnostic, des travaux d’ingénierie, des travaux de 

correction/conversion antivol ainsi qu’une mise à jour des plans. Selon les coûts unitaires 

indiqués, le budget total est de 24,1 M$.  

 

La référence (ii) présente un budget de 12 M$ pour l’année 2019 alloué pour les Normes ou 

encadrement internes, plus spécifiquement pour l’installation de mises à la terre (MALT) antivol 

pour diminuer les vols de cuivre, et des interventions afin de se conformer aux exigences internes 

liées à la sécurité du personnel et du public ainsi qu’en matière d’environnement. 

 

La référence (iii) présente un budget de 22 M$ pour l’année 2020 et mentionne la même 

explication que celle de 2019.  

 

 

Demandes : 

 

8.1 Veuillez expliquer la différence entre le programme présenté à la référence (i) et les 

activités faisant l’objet du budget des années 2019 et 2020 pour les MALT. 

8.2 Veuillez justifier l’augmentation du budget mentionné à la référence (iii) par rapport à 

celui mentionné à la référence (ii). 
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9. Références :  (i) R-4013-2017, B-0004, page 27 

(ii) R-4059-2018, B-0004, page 26  

(iii) B-0004, page 26 

 

Préambule :  

La référence (i) présente un budget de 2 M$ alloué au respect des exigences de la NERC pour 

l’année 2018.  

À la référence (ii) ce budget est porté à 5 M$ pour l’année 2019 

À la référence (iii) ce budget est porté à 14 M$ pour l’année 2020. 

 

 

Demandes : 

 

9.1 Veuillez expliquer l’augmentation du budget à partir de l’année 2018. 

9.2 Veuillez présenter une prévision des budgets à venir pour le respect des exigences de la 

NERC.  

 

10. Références :  (i) B-0004, page 27 

 (ii) R-4059-2018, B-0004, page 27 

(iii) B-0004, page 13 

Préambule :  

La référence (i) présente le tableau suivant qui montre un budget de 137 M$ pour l’alimentation 

de la charge locale en 2020. 
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La référence (ii) présente le tableau suivant qui montre un budget de 119 M$ pour l’alimentation 

de la charge locale en 2019. 

 
 

La référence (iii) indique que le budget de 2019 prévoyait une réserve de 50 M$ pour 

l’intégration de clients du secteur de l’usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs et 

que ce besoin ne s’est pas concrétisée. Selon les intervenants, sans cette provision, la prévision du 

budget de 2019 aurait été de 69 M$ (119 – 50). 

 

 

Demandes : 

 

10.1 Veuillez indiquer si le budget de 122 M$ pour 2020 inclut une réserve pour l’intégration 

de clients du secteur de l’usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs.  

10.2 Dans l’affirmative, veuillez préciser la valeur des investissements prévus. 

10.3 Dans la négative, veuillez justifier l’augmentation du budget de 69 M$ à 137 M$. 

 

11. Référence :  B-0004, page 32 

 

 

Préambule : 

La référence présente la figure suivante : 
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Le Transporteur commente cette figure en mentionnant : 

« Le taux de risque en fin d’année 2018 démontre que les investissements plus élevés en 

2018 ont eu un impact à la baisse sur le taux de risque. » 

Le tableau suivant présente un historique des investissements réels totaux et des investissements 

inférieurs à 25 M$ dans la catégorie Maintien des actifs sur la période 2011-2018. Les références 

sont indiquées au bas du tableau. (Les chiffres en italique sont des prévisions) 
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Investissements en maintien des actifs 

  

Total  < 25 M$ 

  

M$ M$ 

R-3823-2012 2011 571,4 380,2 

R-3823-2012 2012 542,6 343,3 

R-3903-2014 2013 633,9 342 

R-3934-2015 2014 705,3 386 

R-3981-2016 2015 789,1 431 

R-4012-2017 2016 856,3 396 

R-4058-2018 2017 892,2 423 

R-4096-2019 2018 836,3 569 

R-4096-2019 2019 869,3 503 

R-4096-2019 2020 1002 670 

 

Pour la colonne Total : à chacun des dossiers tarifaires, la référence est le tableau Sommaire des investissements 

par catégorie du document Planification du réseau de transport. 

Pour la colonne < 25 M$ : R-3904-2014, R-3982-2016, R-4013-2017, R-4097-2019, B-0004, Tableau Historique 
des investissements par catégorie 

Les intervenants constatent une augmentation des investissements totaux sur la période 2011-

2017, mais une diminution des investissements totaux pour l’année 2018. On peut également 

constater une légère augmentation pour l’année de base 2019 et une forte augmentation pour 

l’année témoin 2020. 

Pour les investissements inférieurs à 25 M$, les intervenants constatent une diminution sur la 

période 2011-2013, puis une augmentation en 2013 et 2014, une diminution en 2015, puis une 

augmentation jusqu’en 2018, dont une augmentation notable en 2018. Il apparaît également une 

augmentation très importante des investissements pour l’année témoin 2020 dont une partie 

pourrait être justifiée par le rehaussement du seuil à 65 M$.  

Selon les intervenants, la totalité des investissements en maintien des actifs (et non uniquement 

les investissements inférieurs à 25 M$) contribuent à l’évaluation du taux de risque simulé et du 

taux de risque réel présentés à la figure de la référence. 

 

 

Demandes : 

 

11.1 Veuillez confirmer la compréhension des intervenants à l’effet que la totalité des 

investissements contribuent à l’évaluation du taux de risque simulé. 
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11.2 Dans l’affirmative, veuillez concilier l’affirmation de la référence quant à une baisse du 

taux de risque en 2018 avec le fait que les investissements totaux en maintien des actifs 

ont diminué en 2018 par rapport à 2017. 

11.3 Dans la négative, veuillez expliquer l’impact des investissements totaux en maintien sur le 

taux de risque. 

11.4 Étant donné que le niveau de risque réel est nettement inférieur au niveau de risque 

simulé, veuillez justifier l’augmentation très importante des investissements pour l’année 

témoin 2020. 

 

12. Références :  (i) B-0004, page 38  

 (ii) R-3904-2014, R-3982-2016, R-4013-2017, R-4097-2019, B-0004, 

Tableau - Historique des investissements par catégorie. 

(iii) D-2005-050, page 62 

Préambule : 

La référence (i) mentionne : 

Dans le contexte de l’entrée en vigueur du seuil de 65 M$ du Règlement, le Transporteur 

demande également à la Régie qu'il lui soit permis de réallouer jusqu'à 65 M$ entre les 

catégories d'investissement, ceci afin de disposer d'une marge de manœuvre suffisante 

pour la gestion efficace de ses investissements.  

Il est utile de rappeler que le seuil actuel de 25 M$ a été fixé par la décision D-2005-50 et n’a pas 

été modifié depuis. 

À partir des données fournies à la référence (ii) les intervenants ont réalisé la figure suivante qui 

montre l’historique des investissements réels selon les catégories d’investissements : 

- Maintien des actifs 

- Maintien et amélioration de la qualité du service 

- Respect des exigences 

- Croissance des besoins de la clientèle 

On peut constater que la catégorie Maintien des actifs est la seule qui dépasse systématiquement 

la valeur de 65 M$. 
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Demandes : 

 

12.1 Veuillez justifier la demande de réallouer jusqu'à 65 M$ entre les catégories 

d'investissements. Veuillez expliquer en quoi la marge actuelle de 25 M$ n’est pas 

suffisante pour la gestion efficace des investissements. 

12.2 Veuillez fournir le nombre de fois où la marge de manœuvre a été utilisée durant les dix 

dernières années et dans chaque cas indiquer la valeur qui a été transférée d’une catégorie 

à une autre. 

 

13. Références :  (i) B-0004, page 34 

 (ii) R-4096-2019, B-0012, page 7 

 

Préambule :  

La référence (ii) présente le tableau suivant concernant les investissements ne générant pas de 

revenus additionnels. On peut remarquer une colonne « Mises en service antérieures » avec des 

valeurs négatives croissantes. 

 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Croissance 56,2 68,1 42 76 60 44 56 65

Respect 24,2 21,2 36 25 17 45 24 65

Qualité 53,2 41,1 64 51 63 39 47 49

Maintien 380,2 343,3 342 386 431 396 423 569
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La référence (ii) présente le tableau suivant qui donne le détail des mises en service selon les 

catégories d’investissements. Les intervenants ont calculé que, sur la période 2020-2029, les 

investissements de la catégorie Maintien des actifs contribuent pour près de 85% des 

investissements ne générant pas de revenus additionnels. 

 
 

La colonne « mises en service » du tableau 24 correspond à la ligne « Ne générant pas de revenus 

additionnels », et inclut donc les investissements en Maintien des actifs. 

 

Selon la compréhension des intervenants, les investissements en maintien des actifs remplacent 

des équipements existants qui sont dans la base de tarification.  

 

 

Demandes : 

 

13.1 Veuillez indiquer si l’impact tarifaire présenté au tableau 24 prend en considération le 

retrait de la base de tarification des actifs qui ont été remplacés par les investissements en 

Maintien des actifs. Veuillez expliquer votre réponse. 

13.2 Veuillez préciser à quoi correspondent les valeurs de la colonne « Mises en service 

antérieures » du tableau 24. 

 


